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La désindustrialisation de la France, et plus généralement les
difficultés  des  secteurs  exposés  à  la  concurrence
internationale, révèlent des tendances œuvrant en France et en
Europe  depuis  plus  de  dix  ans.  En  effet,  si  le  moment
proprement financier de la crise commençant en 2007 est le
résultat de l’explosion de la bulle immobilière américaine,
l’ampleur de son impact sur l’économie européenne ne peut se
comprendre que par des fragilités auparavant ignorées.

Dans  «  Érosion  du  tissu  productif  en  France  :  Causes  et
remèdes », Document de travail de l’OFCE n°2015-04, écrit avec
Michel Aglietta, nous proposons une synthèse des facteurs à la
fois  macroéconomiques  et  microéconomiques  de  cette  dérive
productive. Cette synthèse est nécessaire. En effet, avant de
proposer  des  changements  de  politique  pour  la  France,  il
convient de construire un diagnostic cohérent sur les grandes
tendances  des  échanges  internationaux  mais  aussi  sur  la
réalité du tissu productif français.

Les divergences européennes

Le point de départ est l’étonnante divergence européenne. Les
deux plus grands pays de la zone euro, l’Allemagne et la
France, ont connu une divergence inédite depuis le milieu des
années 1990.  Les prix immobiliers ont été multipliés par 2,5
en France alors qu’ils sont restés stables en Allemagne, avec
deux conséquences négatives côté français : un coût de la vie
élevé pour les salariés et un investissement immobilier des
entreprises  en  chute  libre.  Les  salaires  allemands  sont
aujourd’hui 20% plus bas que les salaires français du fait de
la modération salariale instaurée outre-Rhin afin d’y gérer
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les conséquences de la réunification. Enfin, jusqu’à la crise,
les taux d’intérêt réels de court terme (qui tiennent compte
des écarts d’inflation) ont été plus faibles en France ou en
Espagne  d’environ  1  point  de  pourcentage  par  rapport  à
l’Allemagne. Ce changement du prix des facteurs de production
(taux  d’intérêt  réel  plus  élevés  et  salaires  plus  bas  en
Allemagne  par  rapport  à  la  France)  n’a  pas  entraîné  une
substitution plus importante du capital au travail en France.
Le  taux  d’investissement  diffère  peu  entre  la  France  et
l’Allemagne, et il est plutôt stable dans les deux pays. De
plus,  d’autres  indicateurs,  comme  le  nombre  de  robots,
indiquent  au  contraire  la  moindre  modernisation  du  tissu
productif français. Ainsi, ces changements dans le prix des
facteurs ne se sont pas traduits par un ajustement des tissus
productifs, mais par une divergence insoutenable des balances
courantes.

Les  balances  courantes  sont  des  notions  essentielles  pour
mesurer  les  déséquilibres  européens.  Une  balance  courante
positive signifie qu’un pays prête au reste du monde, alors
qu’une balance courante négative signifie qu’un pays s’endette
auprès du reste du monde. Alors que les règles européennes ont
orienté le regard vers le seul déficit public, la bonne mesure
de l’endettement d’un pays est la balance courante, somme des
endettements public et privé. Selon cette mesure, la balance
courante de l’Allemagne est l’une des plus positives du monde
et  elle  prête  donc  massivement  aux  autres  pays.  Si  l’on
assiste depuis trois ans à une réduction des différences entre
les  balances  courantes  européennes,  celle-ci  est  plus  le
résultat de la contraction de l’activité du fait des mesures
d’austérité que de la modernisation du tissu productif des
pays avec des balances courantes négatives. Le cadre européen
d’analyse des déséquilibres macroéconomiques comporte certes
de nombreux indicateurs, parmi lesquels la balance courante.
Cependant, la multiplicité des indicateurs donne de fait un
rôle  essentiel  aux  objectifs  chiffrés  de  déficit  public.
Ainsi, bien que le cadre de surveillance européen semble très



général dans son appréciation des déséquilibres économiques,
c’est bien le seul aspect budgétaire de court terme qui domine
l’analyse.  Rappelons  que  la  dette  publique  de  l’Espagne
publique était de moins de 40% du PIB en 2007, et à plus de
90% du PIB en 2013. Ainsi, les dettes publiques faibles ne
sont  pas  une  condition  suffisante  pour  la  stabilité
macroéconomique,  comme  des  dettes  publiques  temporairement
élevées  ne  sont  pas  forcément  le  signe  de  problèmes
structurels.

La fragilité du tissu productif en France

En ce sens, les données d’entreprises permettent de mieux
comprendre l’évolution de l’économie française. Certes, les
entreprises françaises ont connu une baisse du taux de marge,
mais  celle-ci  concerne  surtout  les  secteurs  exposés  à  la
concurrence  internationale.  Ensuite,  la  rentabilité  des
entreprises  (qui  finance  le  paiement  des  dividendes,  des
intérêts et contribue en partie à l’investissement) a baissé,
passant de 6,2% en 2000 à moins de 5% en 2012. En dépit de
cette baisse, le taux d’investissement s’est maintenu dans
toutes les catégories d’entreprises sur la période, financé
partiellement  par  l’épargne  des  entreprises,  dont  le  taux
s’est réduit de 16% en 2000 à 13% en 2012. Le résultat est une
hausse considérable de l’endettement des entreprises, sans que
cela ne se traduise à ce jour par une hausse du coût de la
dette, du fait de la baisse des taux d’intérêt. Ces éléments
ne peuvent que susciter des inquiétudes sur la santé de notre
tissu  productif:  les  entreprises  françaises  ont  réagi  aux
difficultés économiques, non par l’innovation, mais par une
financiarisation du bilan et l’accroissement de l’endettement.

Vers une gouvernance partenariale

L’innovation,  l’investissement,  la  montée  en  gamme  des
entreprises en France comme ailleurs exige un effort de long
terme, seul compatible avec un processus de reconvergence en
Europe.  Il  ne  s’agit  pas  de  maximiser  les  rendements



financiers à court terme, par des distributions excessives de
dividendes par exemple, mais au contraire d’investir sur des
horizons habituellement considérés comme (trop) longs par les
entreprises. De ce fait, une évolution de la gouvernance des
entreprises  vers  un  modèle  plus  partenarial  et  patient
permettant d’investir dans les compétences et qualifications
des salariés, dans les actifs intangibles, dans les nouvelles
technologies,  constitue  une  condition  nécessaire  de
l’amélioration du tissu productif français. Le dialogue social
ne  concerne  pas  seulement  la  répartition  du  revenu  et  la
réforme de la fiscalité, c’est aussi la condition, au sein des
entreprises,  de  la  mobilisation  des  seules  richesses
productives,  que  sont  les  hommes  et  les  femmes  qui
s’investissent  dans  leur  travail.

 

A propos de la loi Macron
par Henri Sterdyniak

La  Loi  «  pour  la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des
chances  économiques  »  n’est  certainement  pas  la  «  loi  du
siècle ». C’est un ensemble disparate d’environ 240 articles,
d’importance très diverse. Ce n’est ni le « grand tournant
libéral  »,  ni  la  mise  en  œuvre  d’une  stratégie  française
originale.  Elle  pose  cependant  des  questions  intéressantes
quant à la stratégie économique de la France et quant à la
méthode de travail législatif.

La dernière Note de l’OFCE (n° 43 du 13 mars 2015) examine ses
principales dispositions qui oscillent entre le libéralisme
(il  faut  laisser  jouer  la  concurrence  et  le  marché),  le
social-libéralisme (il faut protéger certaines catégories de
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la  population),  l’interventionnisme  économique  (l’Etat  doit
réguler le fonctionnement des marchés), la social-démocratie
(les partenaires sociaux doivent jouer un rôle important) sans
qu’une orientation bien définie l’emporte. C’est un texte de
compromis  qui,  logiquement,  ne  peut  vraiment  satisfaire
personne.

Selon  nous,  malgré  son  titre,  la  loi  comporte  peu  de
dispositifs  directement  favorables  à  l’activité,  peu  de
mesures favorables à l’industrie, au Made in France, à la
rénovation urbaine, à celle de l’habitat, à la production de
biens durables et recyclables, à une plus grande participation
des salariés aux décisions prises dans leur entreprise. Elle
s’inscrit dans le mythe de l’économie portée par les starts-up
innovantes en oubliant la nécessité du renouveau productif et
de la transition écologique.

Chômage et emploi des femmes:
de moindres inégalités?
par Françoise Milewski

La dégradation du marché du travail a touché différemment les
femmes  et  les  hommes  depuis  le  début  de  la  crise.  Les
évolutions récentes montrent que les formes des ajustements
diffèrent. Les inégalités de sexe produisent des évolutions
différenciées de l’emploi et du chômage, qui conduisent en
retour à des formes spécifiques d’inégalités.

Depuis le printemps 2008, les demandes d’emploi de catégorie
A[1] se sont accrues pour les hommes et les femmes, mais bien
davantage pour les premiers (93% contre 60%). L’évolution a
été  plus  heurtée  pour  les  hommes,  au  fil  des  cycles  de
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l’activité  industrielle  et  des  politiques  publiques,  en
particulier des mesures de chômage partiel.

Les demandeurs d’emploi sont plus nombreux que les demandeuses
d’emploi depuis novembre 2008. En décembre 2014, les hommes
constituaient  52,9%  des  demandes  d’emploi.  Mais  cette
répartition  est  proche  des  parts  respectives  dans  la
population  active  et  dans  l’emploi.  C’est  la  situation
antérieure qui était anormale : les femmes, minoritaires sur
le marché du travail étaient majoritaires dans le chômage de
catégorie A.

Cependant,  les  demandes  d’emploi  en  activité  réduite[2],
c’est-à-dire les chômeurs ayant un emploi à temps partiel mais
inscrits à Pôle emploi car désirant travailler davantage, sont
surtout  des  femmes  (55,4%),  une  proportion  sans  grande
variation par rapport au début de la crise. Et les femmes
restent  surreprésentées  dans  la  catégorie  B,  en  activité
réduite de courte durée. La hausse des demandes d’emploi en
activité réduite a été plus tardive et moins heurtée que celle
de la catégorie A. Elle fut aussi moins différenciée selon les
sexes.

Au total, si l’on prend en compte les demandes d’emploi des
catégories  A,  B  et  C,  les  demandeurs  d’emploi  sont  très
légèrement plus nombreux que les demandeuses d’emploi depuis
l’été  2014  (50,2%  en  décembre  2014).  C’est  une  nouvelle
caractéristique du marché du travail (graphique 1).

Cette caractéristique est vraie pour les moins de 25 ans et
les 25 à 49 ans. En revanche, les femmes de plus de 50 ans
demeurent plus nombreuses au chômage que les hommes, du fait
d’un  niveau  important  des  demandes  d’emploi  en  activité
réduite.
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Les  effets  de  la  non-mixité  des  métiers  et  des  secteurs
d’emploi

Les  évolutions  de  l’emploi  expliquent  ces  tendances.  Les
femmes  travaillent  surtout  dans  le  tertiaire,  les  hommes
davantage dans l’industrie et le bâtiment. Or les plus fortes
destructions d’emploi se sont produites dans l’industrie et le
bâtiment. Le tertiaire – traditionnellement moins cyclique – a
peu supprimé d’emplois, et en a même créés certaines années
(de 2010 à 2012, puis en 2014) si l’on réaffecte l’intérim aux
secteurs  utilisateurs.  Ces  créations  ont  été  de  faible
ampleur,  mais  l’emploi  des  femmes  a  moins  souffert  de  la
crise, en tout cas différemment. Il a reculé en 2009, s’est
ensuite un peu accru, puis stabilisé. C’est certes une rupture
de tendance au regard du rythme de croissance des années 1980,
1990 et 2000, mais la différence avec l’emploi des hommes est
manifeste : celui-ci s’est nettement replié en 2009, puis de
nouveau en 2012 et 2013. Les années 1980 et 1990 étaient déjà
des années défavorables pour l’emploi des hommes.

La non-mixité des métiers résulte d’une formation scolaire et
professionnelle sexuée et la produit en retour. Elle explique
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le fait que les débouchés sectoriels diffèrent à ce point. Les
emplois  de  services,  en  particulier  à  la  personne,  sont
l’apanage  des  femmes,  dont  les  compétences,  censées  être
« innées », les conduisent à faire dans la sphère marchande ce
qu’elles  font  déjà  dans  la  sphère  familiale  :  soigner,
éduquer, s’occuper des autres, nettoyer.

Ainsi, les inégalités dans l’orientation professionnelle ont
une contrepartie « positive » en emploi, du moins si l’on s’en
tient  au  nombre  d’emplois.  Mais  la  mauvaise  qualité  de
certains emplois et leur sous-valorisation en découlent aussi.

Une évolution des taux d’emploi plus favorable aux femmes

La mise en relation des taux d’activité et d’emploi avec les
taux de chômage (au sens du BIT[3]) permet de préciser à la
fois  les  écarts  entre  les  femmes  et  les  hommes  et  les
profondes  différences  selon  les  âges.

Tous âges confondus, les femmes ont accru leur taux d’activité
sur la période 2008-2014 (de 2,3 points). Leur taux d’emploi a
baissé  entre  2008  et  2010  puis  s’est  redressé  ensuite,
dépassant son niveau d’avant-crise. Le taux de chômage s’est
donc fortement accru dans la première période de la crise,
puis s’est stabilisé, avant de progresser à nouveau depuis le
début de 2012, la hausse du taux d’emploi restant inférieure à
celle du taux d’activité. Le taux d’emploi à temps complet a
d’abord  baissé  puis  s’est  stabilisé,  tandis  que  le  taux
d’emploi à temps partiel a un peu progressé. La part du temps
partiel dans l’emploi est un peu supérieure à celle du début
de 2008, mais seulement d’1 point.

Pour les hommes, le taux d’activité s’est très faiblement
accru (+ 0,6 point) et le taux d’emploi a significativement
baissé (- 2,1 points), d’où la hausse plus importante du taux
de  chômage.  La  baisse  du  taux  d’emploi  des  hommes  vient
essentiellement de celle du taux d’emploi à temps complet. Le
niveau du taux d’emploi à temps partiel étant encore très
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faible, sa progression a peu d’impact sur l’ensemble. La part
du temps partiel dans l’emploi des hommes passe cependant de
5,5% au printemps 2008 à 8% au troisième trimestre 2014.

Ainsi, les taux d’emploi en équivalent-temps-plein divergent :
celui des hommes recule sur toute la période tandis que celui
des femmes, après un repli au début de la crise, se redresse
modérément mais continûment depuis (graphique 2).

 

Le  halo  autour  du  chômage[4]  s’est  accru,  tout
particulièrement chez les hommes (+ 37,4% contre + 8,8%), mais
les  femmes  demeurent  surreprésentées  (56,9%  du  total  fin
2014).

Ces évolutions moyennes recouvrent cependant des évolutions
très différenciées selon les âges. La stabilisation du taux
d’activité  des  hommes  résulte  d’une  baisse  tant  pour  les
jeunes que pour les 25-49 ans et d’une hausse pour les plus de
50  ans.  Mais  la  hausse  du  taux  d’emploi  des  seniors  est
insuffisante pour compenser le repli des autres catégories.
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Pour les femmes, seul le taux d’activité des 15-24 ans recule,
et la hausse du taux d’emploi des plus de 50 ans compense la
baisse du taux pour les jeunes et celle, modérée des 25-49
ans.

Les salarié-e-s âgé-e-s particulièrement touché-e-s

L’activité, l’emploi et le chômage des seniors sont atypiques
car cette tranche d’âge a été fragilisée par les effets des
reports de l’âge de la retraite. Les évolutions des taux de
chômage par sexe sont parallèles et les niveaux proches. La
hausse des taux d’activité est forte depuis 2009 : pour les
hommes, elle intervient après une longue période de repli
jusqu’en 1995, une remontée ensuite du fait de la réforme des
retraites de 1993, puis de nouveau un repli (modéré) entre
2003 et 2008. La remontée depuis 2009 s’est essoufflée en 2013
et 2014 (du fait des mesures de cessation d’activité à 60 ans
pour carrière longue, qui concernent en pratique surtout les
hommes). Pour les femmes, la hausse est continue depuis 1990 :
après un palier entre 2005 et 2008, la hausse s’est accélérée,
sans le tassement en fin de période constaté pour les hommes.
Cette  hausse  plus  régulière  pour  les  femmes  répercute  la
montée des taux d’activité des jeunes générations dans les
décennies précédentes. La hausse des taux d’emploi ayant été
moindre que celle des taux d’activité, le chômage s’est accru
pour les deux sexes. La difficulté de retrouver un emploi a
aussi  gonflé  les  taux  d’emploi  à  temps  partiel,  tout
particulièrement pour les femmes. La part du temps partiel
dans l’emploi atteint 10,2% pour les hommes en fin de période
(mais nettement en deçà encore de celle des femmes : 33,4%).

Le taux de chômage des 25-49 ans s’est accru pour les deux
sexes, surtout pour les hommes, d’où la convergence du niveau
des taux depuis la fin de 2012. Pourtant, le taux d’activité
des hommes a un peu baissé depuis le début de la crise, à
l’inverse de celui des femmes qui s’est stabilisé en moyenne
sur la période. Le recul des taux d’emploi est très marqué
pour les hommes (- 5,2 points), moins ample pour les femmes (-



1,7 point). C’est également le cas pour les taux d’emploi à
temps complet. La part du temps partiel dans l’emploi des
hommes augmente un peu mais reste très faible (à peine plus de
5%) et elle se stabilise pour les femmes. L’évolution des taux
d’emploi  en  équivalent-temps-plein  diffère  sensiblement  :
baisse marquée pour les hommes, faible baisse pour les femmes.
La  dégradation  du  volume  d’emploi  concerne  donc
particulièrement les hommes. Mais les niveaux restent encore
très différents.

Les jeunes femmes tirent moins bien parti de leur formation

C’est dès le début des années 2000 que les taux de chômage des
hommes et femmes de moins de 25 ans se sont rejoints, à
l’inverse des autres tranches d’âge. Depuis, les évolutions
ont  été  proches.  Les  taux  d’activité  diffèrent
significativement, en niveau : celui des femmes demeure de 7
points environ inférieur à celui des hommes. Le recul des taux
d’activité depuis le début de la crise est uniforme, tout
comme celui des taux d’emploi. Faute de pouvoir trouver un
emploi, les jeunes prolongent leurs formations.

C’est le taux d’emploi à temps complet qui a le plus baissé,
en particulier pour les jeunes hommes. Le taux d’emploi à
temps partiel n’a pas compensé ce repli : il est resté stable
pour les hommes, sauf depuis la fin de 2012, où il s’accroît
un peu, et il a diminué pour les femmes (mais modérément).

Il  est  frappant  de  constater  que  même  pour  cette  tranche
d’âge, la différence de niveau entre les taux d’emploi à temps
partiel est importante (de l’ordre de 4 points). Les tâches
parentales ne peuvent pourtant pas être invoquées ! C’est donc
du côté des types d’emplois selon les métiers et les secteurs
d’activité que la cause est à rechercher. La part du temps
partiel dans l’emploi des femmes atteint presque 35% en fin de
période, contre 17% pour les hommes. Celle-ci est cependant en
hausse marquée depuis six trimestres. Il est encore trop tôt
pour affirmer qu’il s’agit d’une rupture de tendance, la crise



conduisant les jeunes hommes à accepter des emplois qu’ils
n’acceptaient  pas  antérieurement,  ou  bien  qu’ils
s’orienteraient davantage vers les secteurs tertiaires, moins
touchés.

Le niveau de la formation est à l’avantage des femmes. Or il
est manifeste, d’une part, que le diplôme protège du chômage
et de la crise (les plus forts taux de chômage étant ceux des
non  ou  peu  qualifié-e-s),  d’autre  part  que  les  filles
réussissent  mieux  à  l’école  et  sortent  en  moyenne  plus
diplômées du système scolaire. Comment alors comprendre que le
taux de chômage soit équivalent entre les sexes ? Une étude de
l’INSEE sur les débuts de carrière avait été menée en 2010,
sur la période 1984 à 2008[5]. Elle montrait que les femmes
étaient nettement plus au chômage que les hommes au cours des
cinq premières années de vie active au début des années 1980,
mais que l’écart avait diminué et que les taux de chômage
s’étaient  rejoints  en  2002.  En  2007  et  2008,  le  taux  de
chômage des femmes était même devenu plus faible que celui des
hommes  en  début  de  carrière,  grâce  à  l’élévation  de  leur
niveau de formation. A niveau de formation identique, les
jeunes hommes s’inséraient mieux, le plus souvent : le taux de
chômage des jeunes femmes restait plus élevé et leurs salaires
inférieurs, du fait des spécialités de formation choisies.
L’INSEE estimait qu’à diplôme, spécialité et durée d’insertion
identiques, elles avaient un risque de chômage supérieur de 7%
à celui des hommes, au cours des premières années de vie
active.

Qu’en est-il depuis la crise ? Le CEREQ mène des enquêtes
d’insertion  sur  le  devenir  des  jeunes  sortis  du  système
éducatif. La dernière de ces « Enquêtes générations » a été
faite  en  2013  sur  la  génération  2010[6].  Elle  montre  la
dégradation due à la crise et la très forte différenciation
selon le niveau de diplôme. En 2013, trois ans après leur
sortie du système éducatif, 22 % des jeunes étaient encore en
recherche  d’emploi.  C’est  le  niveau  le  plus  haut  jamais
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observé dans les enquêtes du CEREQ. La hausse, par rapport à
la génération 2004, est de 16 points pour les non-diplômé-e-s,
de 3 points pour les diplômé-e-s du supérieur long.

Les femmes, plus diplômées, résistent mieux à la crise. Pour
la génération 2010 (à l’inverse de la génération 2004), le
taux d’emploi des hommes diminue pour s’aligner sur celui des
femmes et le taux de chômage des femmes est inférieur à celui
des hommes. Les jeunes hommes sont davantage confrontés au
chômage de longue durée. Cet avantage relatif des femmes est
dû à leur meilleur niveau d’étude, dont la progression est
supérieure à celle des hommes.

Mais les inégalités sur le marché du travail, en défaveur des
femmes, subsistent : à niveau de diplôme comparable, quel
qu’il soit (des non-diplômés au niveau Bac+5, sauf au niveau
doctorat), le taux de chômage des femmes est supérieur à celui
des hommes (graphique 3). Ainsi, le moindre chômage des femmes
est seulement dû à leur niveau de formation plus élevé et
celui-ci n’exerce pas son plein effet.

 

Une recomposition des inégalités

http://www.ofce.sciences-po.fr/blog/wp-content/uploads/2015/03/G3_Post0203.jpg


Les inégalités entre les femmes et les hommes se recomposent
mais demeurent. Le chômage des femmes s’est moins accru dans
la crise que celui des hommes. Cela est dû, en premier lieu, à
la répartition sectorielle de leurs emplois (surtout dans le
tertiaire) et à la non-mixité des métiers. En second lieu,
l’élévation du niveau de formation moyen permet aux femmes de
mieux résister à la crise, mais avec une ampleur plus faible
que  ce  qu’elle  devrait  être.  Il  ne  suffit  donc  pas  de
patienter pour que le temps produise son effet : même dans les
jeunes générations, les discriminations perdurent à l’embauche
et dans les premières années de vie active. A moins qu’il
faille attendre le moment (hypothétique et guère souhaitable)
où des générations de femmes très qualifiées côtoieront des
générations d’hommes non qualifiés pour que les inégalités sur
le marché du travail s’atténuent…

C’est aussi du côté de la qualité de l’emploi que se situe
l’enjeu : le temps partiel se développe parmi les hommes, en
particulier les plus âgés et les plus jeunes, mais demeure
surtout  répandu  parmi  les  femmes,  sur  lesquelles  repose
l’essentiel des tâches parentales. Mais le temps partiel est
aussi plus fréquent parmi les femmes de moins de 25 ans, qui y
sont encore peu confrontées.

Les emplois de services, en particulier à la personne, offrent
des  débouchés  aux  moins  qualifiées,  mais  souvent  à  temps
partiel.  Faut-il  y  voir  une  plus  grande  acceptation  des
« mauvais » emplois par les femmes ?

C’est donc bien une recomposition qui s’opère : les femmes
élèvent  leur  niveau  de  formation  et  celles  qui  ont  une
qualification élevée, de plus en plus nombreuses, s’insèrent
sur le marché du travail de façon stable. Cependant, elles
tirent moins bien parti de leur formation, non seulement en
termes de salaires et de déroulement de carrière, mais aussi
dès  leur  entrée  dans  la  vie  active,  y  compris  en  termes
d’emploi et de chômage. Les moins qualifiées d’entre elles
sont particulièrement pénalisées et forment l’essentiel de la



précarité,  qui  s’étend.  La  déréglementation  du  marché  du
travail tend à amplifier les inégalités en contraignant les
plus fragiles sur le marché du travail à accepter des emplois
à temps partiel à horaires réduits mais de grande amplitude.
Il  ne  suffit  donc  pas  d’attendre  pour  que  les  inégalités
disparaissent ou même s’atténuent.

 

[1] Catégorie A : demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi,
sans emploi, tenus de faire des actes positifs de recherche
d’emploi.

[2] Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi, tenus de faire
des actes positifs de recherche d’emploi, ayant exercé une
activité réduite courte (78 heures ou moins au cours du mois)
pour la catégorie B, ou une activité réduite longue (plus de
78 heures au cours du mois) pour la catégorie C.

[3] Un chômeur au sens du Bureau international du travail
(BIT) est une personne en âge de travailler (15 ans ou plus)
qui n’a pas travaillé, ne serait-ce qu’une heure, au cours de
la semaine donnée, est disponible pour travailler dans les
deux  semaines  et  a  entrepris  des  démarches   actives  de
recherche d’emploi dans le mois précédent (ou a trouvé un
emploi qui commence dans les trois mois). Le taux de chômage
est le rapport entre le nombre de chômeurs et le nombre de
personnes en activité (en emploi ou au chômage).

[4] Le halo autour du chômage regroupe les personnes qui n’ont
pas d’emploi et qui souhaitent travailler, mais qui ne sont
pas considérées comme chômeurs selon les normes du BIT car
elles ne sont pas disponibles pour travailler dans les deux
semaines et/ou ne recherchent pas d’emploi.

[5]  «  Femmes  et  hommes  en  début  de  carrière.  Les  femmes
commencent à tirer profit de leur réussite scolaire », Alice
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Mainguené  et  Daniel  Martinelli,  Insee  Première,  n°  1284,
février 2010,

http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?ref_id=ip1284.

[6] « Face à la crise, le fossé se creuse entre niveaux de
diplôme », Christophe Barret, Florence Ryk, Noémie Volle, Bref
CEREQ  n°  319,  mars  2014,
http://www.cereq.fr/index.php/publications/Bref/Enquete-2013-a
upres-de-la-Generation-2010-Face-a-la-crise-le-fosse-se-
creuse-entre-niveaux-de-diplome.
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